
AUTO MOTO ECOLE FEU VERT

744	AVENUE	DE	LATTRE	DE	TASSIGNY SIRET	537	850	430	00019
83140	SIX	FOURS	LES	PLAGES	 AGREMENT	E1208311360

 
 

Règlement	intérieur
 

I	-	Objet	et	champ	d’applicaRon
Ar#cle	1	:	Objet
 
Conformément	aux	disposiRons	de	l’arRcle	L	920-5-1	du	code	de	travail,	le	présent	règlement	intérieur	a	pour	objet	de	préciser	certaines
disposiRons	s’appliquant	à	tout	stagiaire	bénéficiaire	d’une	formaRon	dispensée	par	l’Auto-Ecole	FEU	VERT.

 
Ces	disposiRons	sont	relaRves	:
- aux		mesures	et	maRère	d’hygiène	et	de	sécurité

- aux	règles	de	discipline

- aux	modalités	de	représentaRon	des	stagiaires.

 
Ar#cle	2	:	Champ	d’applica#on
 
Ce	règlement	s’applique	à	tous	les	stagiaires,	sans	restricRon,	suivant	une	formaRon	dispensée	par	l’Auto-Ecole	FEU	VERT,	dans	le	but	de
perme`re	 un	 foncRonnement	 régulier	 des	 missions	 de	 formaRon	 proposées,	 quels	 que	 soient	 les	 sites	 où	 ces	 formaRons	 peuvent
s’exécuter.

 
Les	disposiRons	du	présent	règlement	sont	applicables	non	seulement	dans	l’établissement	proprement	dit,	mais	aussi	dans	tout	local	ou
espace	accessoire	à	l’organisme.

 

II	-	Hygiène	et	sécurité
Ar#cle	3	:	Disposi#ons	générales
 
En	maRère	 d’hygiène	 et	 de	 sécurité,	 chaque	 stagiaire,	 doit	 se	 conformer	 strictement	 tant	 aux	 prescripRons	 générales	 qu’aux	 consignes
parRculières	qui	seront	portées	à	sa	connaissance	par	affiches,	instrucRons	notes	de	service	ou	par	tout	autre	moyen.

 
Il	est	demandé	aux	stagiaires	de	respecter	les	lieux	dans	lesquels	la	formaRon	est	dispensée,	ainsi	que	le	matériel	suscepRble	d’être	mis	à
leur	disposiRon.

 
A	-	Hygiène

 
Ar#cle	4	:	Boissons	alcoolisées,	Drogue
 
Il	est	interdit	de	pénétrer	ou	de	demeurer	dans	l’établissement	en	état	d’ivresse	ou	sous	l’emprise	de	produits	psycho-acRfs.
Il	est	également	interdit	d’introduire	ou	de	distribuer	dans	les	locaux	de	la	drogue	ou	des	boissons	alcoolisées.

 
En	cas	de	suspicion	d’état	d’ivresse	ou	d’emprise	de	produits	psycho-acRfs,	le	cours	sera	annulé	et	restera	dû.

 
B-		Sécurité

 
Ar#cle	5	:	Règles	générales	rela#ves	à	la	protec#on	contre	les	accidents
 
Tout	stagiaire	est	tenu	d’uRliser	tous	les	moyens	de	protecRon	individuels	et	collecRfs	mis	à	sa	disposiRon	pour	éviter	les	accidents	et	de
respecter	strictement	les	consignes	parRculières	données	à	cet	effet.

 
Ar#cle	6	:	Règles	rela#ves	à	la	préven#on	des	incendies
 
Tout	stagiaire	est	tenu	de	respecter	scrupuleusement	les	consignes	relaRves	à	la	prévenRon	des	incendies.
Il	est	interdit	de	fumer	ou	de	vapoter	dans	les	salles	où	se	déroulent	les	formaRons	ainsi	que	dans	les	annexes	éventuelles.
Il	est	interdit	de	déposer	et	de	laisser	séjourner	des	maRères	inflammables	dans	les	escaliers,	passages,	couloirs,	sous	les	escaliers	ainsi	qu’à
proximité	des	issues	des	locaux	et	bâRments.

 
Ar#cle	7	:	Obliga#on	d’alerte	et	droit	de	retrait
 



 
Tout	stagiaire	ayant	un	moRf	raisonnable	de	penser	qu’une	situaRon	présente	un	danger	grave	et	 imminent	pour	sa	vie	ou	sa	santé	a	 le
droit	de	qui`er	les	locaux	du	stage.
Toutefois,	 ce`e	 faculté	doit	 être	 exercée	de	 telle	manière	qu’elle	 ne	puisse	 créer	 pour	 autrui	 une	nouvelle	 situaRon	de	 risque	 grave	et
imminent.	Le	stagiaire	doit	signaler	immédiatement	à	l’animateur	l’existence	de	la	situaRon	qu’il	esRme	dangereuse.
Tout	 stagiaire	 ayant	 constaté	 une	 défaillance	 ou	 une	 anomalie	 dans	 les	 installaRons	 ou	 le	 foncRonnement	 des	matériels	 est	 tenu	 d’en
informer	l’animateur	ou	le	responsable	de	l’auto-école.
Tout	accident	même	bénin	doit	être	immédiatement	déclaré	à	la	direcRon	par	la	vicRme	ou	les	témoins.

 

III	-	Discipline	et	sancRons
A	-	Obliga#ons	disciplinaires

 
Ar#cle	8	:	Disposi#ons	générales	rela#ves	à	la	discipline
 
Les	stagiaires	doivent	adopter	une	tenue,	un	comportement	et	des	aitudes	qui	respectent	la	liberté	et	la	dignité	de	chacun.
Par	ailleurs,	 les	stagiaires	sont	tenus	à	une	obligaRon	de	discréRon	en	ce	qui	concerne	toutes	informaRons	relaRves	aux	autres	stagiaires
dont	ils	pourraient	avoir	connaissance.
Tout	 manquement	 aux	 règles	 relaRves	 à	 la	 discipline	 pourra	 donner	 lieu	 à	 l’applicaRon	 de	 l’exclusion	 définiRve	 du	 ou	 des	 stagiaires
concerné(s).

 
Ar#cle	9	:	Horaires	de	stage
 
Les	stagiaires	doivent	respecter	les	horaires	des	formaRons	fixés	par	la	direcRon.
La	direcRon	se	réserve,	dans	les	limites	imposées	par	des	disposiRons	en	vigueur,	le	droit	de	modifier	les	horaires	de	formaRon	en	foncRon
des	nécessités	de	service.	Les	stagiaires	doivent	se	conformer	aux	modificaRons	apportées	par	la	direcRon	aux	horaires	d’organisaRon	du
stage.
Tout	retard	doit	être	jusRfié.	Le	formateur	pourra	refuser	l’entrée	du	stagiaire	si	ce`e	clause	n’est	pas	respectée.

 
La	durée	de	la	leçon	de	conduite	est	de	45	minutes,	hors	temps	d’installaRon,	bilan…

 
Ar#cle	10	:	Entrées,	sor#es	et	déplacements
 
Les	stagiaires	ont	accès	aux	locaux	d’organisme	pour	le	déroulement	des	séances	de	formaRons	et	à	d’autres	moments	sur	demande	faite
aux	représentants	de	l’établissement.
Il	est	interdit	d’introduire	dans	les	locaux	des	personnes	étrangères	au	stage.

 
Ar#cle	11	:	Assiduité
 
Toute	absence	prévisible	devra	être	transmise	par	écrit,	par	mail	ou	par	téléphone	à	l’auto-école	par	le	stagiaire	48	heures	à	l’avance.

 
En	cas	de	maladie,	le	stagiaire	doit	prévenir	que	possible	de	son	absence	et	faire	parvenir	un	cerRficat	médical	jusRfiant	son	état.

 
A	défaut,	l’heure	de	conduite	sera	facturée.

 
La	menRon	«	absent(e)	»	sera	systémaRquement	menRonnée	sur	les	feuilles	d’émargement	et	les	organismes	finançant	la	formaRon	(s’il	y	a
lieu)	seront	informés.

 
Ar#cle	12	:	Inscrip#on	aux	examens	pra#ques
 
L’inscripRon	sera	effectuée	sous	réserve	de	:
- la	finalisaRon	du	programme	de	formaRon

- l’avis	favorable	de	l’équipe	pédagogique	(enseignant(s)	et	responsable	de	l’auto-école),	en	foncRon	du	niveau	du	stagiaire

 
De	plus,	aucune	inscripRon	ne	pourra	être	effectuée	sans	le	règlement	complet	du	solde	financier,	au	plus	tard	48	heures	avant	la	date	de
l’examen.

 
Ar#cle	13	:	Usage	du	matériel
 
Le	stagiaire	est	tenu	de	conserver	en	bon	état,	d’une	façon	générale,	tout	le	matériel	qui	est	mis	à	sa	disposiRon	pendant	la	formaRon.
Il	 ne	 doit	 pas	 uRliser	 ce	 matériel	 à	 d’autres	 fins	 que	 celles	 prévues	 pour	 la	 formaRon,	 et	 notamment	 à	 des	 fins	 personnelles,	 sans
autorisaRon.
A	 la	 fin	 de	 la	 formaRon,	 le	 stagiaire	 est	 tenu	 de	 resRtuer	 tout	 matériel	 et	 document	 en	 sa	 possession	 appartenant	 à	 l’organisme	 de
formaRon.

 
Dans	le	cas	où	ces	clauses	ne	seraient	pas	respectées,	le	matériel	sera	supprimé.

 
Ar#cle	14	:	Enregistrements
 
Il	est	formellement	interdit,	sauf	dérogaRon	expresse,	d’enregistrer	ou	de	filmer	les	séances	de	formaRon.

 
Ar#cle	15	:	Méthodes	pédagogiques	et	documenta#on
 
Les	 méthodes	 pédagogiques	 et	 la	 documentaRon	 diffusées	 sont	 protégées	 au	 Rtre	 des	 droits	 d’auteur	 et	 ne	 peuvent	 être	 réuRlisées



Les	 méthodes	 pédagogiques	 et	 la	 documentaRon	 diffusées	 sont	 protégées	 au	 Rtre	 des	 droits	 d’auteur	 et	 ne	 peuvent	 être	 réuRlisées
autrement	 que	 pour	 un	 strict	 usage	 personnel,	 ou	 diffusées	 par	 les	 stagiaires	 sans	 l’accord	 préalable	 et	 formel	 du	 responsable	 de
l’organisme	de	formaRon	et/ou	des	auteurs.

 
Ar#cle	16	:	Téléphone
 
L’usage	du	téléphone	est	strictement	interdit	pendant	les	heures	de	formaRon	praRque.

 
L’usage	des	téléphones	portables	est	strictement	interdit	dans	la	salle	de	formaRon,	sauf	lorsque	celui-ci	est	uRlisé	comme	collecteur	des
réponses	 aux	 tests	 de	 vérificaRon	 des	 connaissances	 théoriques.	 Le	 stagiaire	 s’engage	 à	 n’uRliser	 son	 téléphone	 que	 dans	 ce	 cadre
pédagogique.

 
Ar#cle	17	:	Nature	des	sanc#ons
 
Tout	comportement	considéré	comme	fauRf	par	 le	directeur	de	 l’organisme	de	formaRon	ou	son	représentant	pourra,	en	foncRon	de	sa
nature	et	de	sa	gravité,	faire	l’objet	des	sancRons	suivantes	:
- AverRssement	oral

- AverRssement	écrit

- Exclusion	temporaire

- Exclusion	définiRve.

 
Ar#cle	18	:	Droit	de	défense
 
Aucune	sancRon	ne	peut	être	infligée	à	un	stagiaire	sans	que	celui-ci	n’ait	été	informé	au	préalable	des	griefs	retenus	contre	lui.
Lorsque	 le	 comportement	 du	 stagiaire	 jusRfie	 une	 exclusion	 définiRve,	 le	 directeur	 de	 l’organisme	 ou	 son	 représentant	 convoque	 le
stagiaire	en	lui	indiquant	l’objet	de	ce`e	convocaRon.
Il	lui	fait	part	de	la	décision	soit	par	téléphone,	soit	directement	sur	le	lieu	de	la	formaRon,	hors	de	la	salle	de	formaRon.

 
Ar#cle	19	:	Médiateur
 
En	cas	de	différend,	non	résolu	à	l’amiable,	le	médiateur	peut	être	saisi	:
- -	par	courrier,	au	moyen	d’un	formulaire	de	saisine	téléchargeable	sur	le	site	du	médiateur,	à	l’adresse	:

M.	le	Médiateur	du	Conseil	naRonal	des	professions	de	l’automobile
50,	rue	Rouget	de	Lisle
92158	Suresnes	Cedex

 
- -	sur	son	site	internet	www.mediateur-cnpa.fr

 
 
 
L’inscripRon	à	la	formaRon	vaut	adhésion	au	présent	document.
Fait	à	SIX	FOURS	LES	PLAGES,	le	1er	mars	2020.
 
Porter	la	menRon	manuscrite	«	lu	et	approuvé	»,	date	et	signature	:
 
L’élève	(ou	son	représentant	légal) 
TÉL. : 04.94.07.07.95
info@autoecole-feuvert.fr


